
MONTRÉAL, 1er OCTOBRE 1874: La distribution 
gratuite du courrier 

Introduction 

Le 1°' octobre 1874, Montréal devient la première ville 

canadienne à bénéficier, depuis la Confédération, d ' un 
service gratuit de distribution du courrier(!). 

Avant cette date, et ce dès les origines du service postal, 
des facteurs livraient aux portes lettres et journaux. Si, 
jusqu'au début du XIX• siècle, la livraison était effec~ée 
contre une rétribution facultative sous forme de pourboue, 
une surtaxe officielle a vite été imposée. A la veille du 1 
•• octobre 1874, chaque lettre ainsi distribuée était taxée 
2 cents et chaque journal, 1 cent. 

Figure 1. D'après le Evening 
Star du 6 janvier 1874. 

Ces taxes 
additionnelles, à une 
époque où le "port-dû" 
(c'est-à-dire le port 
payé par le 
destinataire), encore en 
usage, limitent le 
service de distribution 
"porte-à-porte". 
Résultat: les casiers de 
tri du bureau central 
situé rue Saint-Jacques 
sont encombrés de 
lettres, souvent non 
réclamées. Témoins, 
les listes de centaines 
de destinataires publiées 
régulièrement dans les 
principaux journaux 
locaux (voir figure 1). 

D'ailleurs, à cette 
époque, il semble que seulement 3 lettres sur 20 aient été 
distribuées par facteurs(2). Le nouveau service de 
distribution gratuite du courrier, en combinant la livraison 
"porte-à-porte" et la levée de plus de 30 boîtes aux lettres 
dissiminées aux quatre coins de la ville, révolutionnera le 
service postal à Montréal. De telle sorte que moins d'une 
année plus tard, les principales villes du Canada 
l'adopteront. 
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Bien que les marques postales typiques à ce services ont 
été étudiées (voir bibliographie), aucune étude, à notre 
connaissance, n'a jeté la lumière sur l' implantation ainsi 
que sur le fonctionnement de ce service, un vide que nous 
nous proposons de combler. 

Le système embryonnaire de 1863. 

Bien que dès 1831, un facteur officiel et plusieurs non­
officiels livrent le courrier à Montréal(3), ce n'est 
véritablement qu'à partir de 1863 qu'un réel service de 
distribution est implanté. 

À cette époque, la ville de Montréal compte 
120 000 habitants et bénéficie des services de 5 facteurs 
rétribués sur une base annuelle. 

S. Johnson et John Drew livrent le courrier dans les 
quartiers d ' affaires de la ville deux fois par jour à Sb 30 
et 14b 00. 

Pour leur part, Louis Lafricain et S. Auger s'occupent des 
"parties commerciales"(4). Quand au quartier qui "ne 
renferme aucune partie commerciale de la ville"(5), il ne 
s'y fait qu'une seule distribution quotidienne à Sb 30 par 
un dénommé Philipp O'Reilly. 

Durant la même année 1863, Le Département des Postes 
recommande l'installation de 19 boîtes aux lettres devant 
être levées 2 fois par jour pour "les malles du matin et du 
soir"(6). Après la Confédération, le service par facteur 
se généralise. 

Une infrastructure est donc bel et bien en place lorsque le 
1., octobre 187 4 est implanté le service de distribution 
gratuite du courrier. 

L'infrastructure du système de 1874. 

L'implantation du système de distribution gratuite à 
nécessité l'ouverture de 3 nouveaux bureaux de poste, 
appelés officiellement "bureaux de réception•. Ce sont, 
en quelque sorte, les ancêtres de nos succursales postales. 
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Figure 2. Localisations des bureaux auxiliaires et du bureau central. Carte tirée de The Canadian Guide Book, 
N.Y., 1899. 

(1) Bureau auxiliaire Division Ouest 
(2) Bureau auxiliaire Division Nord 

Ces 3 bureaux localisés aux adresses suivantes: 358 Ste­
Catherine Est, 311 1h St-Laurent et 466 St-Joseph, 
dépendent d'un bureau central (•Head Office• en anglais). 
Ce dernier était situé vraisemblablement au sein même du 
bureau de poste de Montré.al, rue St-Jacques (voir 
figure 2). 

Bien qu'ouverts de Sb 00 à 18h 00, les 3 bureaux 
auxiliaires n'étaient pas habilités à effectuer toutes les 
opérations postales. En premier lieu, ils servaient de 
points de ralliement aux différentes équipes de facteurs (il 
y avait une quarantaine de facteurs à cette époque) ( 
figure 3). En second lieu, certains services essentiels y 
étaient rendus, comme la vente de timbres-poste, 
l'enregistrement de lettres recommandées ou la réception 
de courrier de dimension importante, impossible à poster 
dans les boîtes aux lettres de rues. 

Ces 3 bureaux, situées à l'ouest, au nord et à l'est de la 
ville, dépendaient, comme il a été dit, d'un bureau 
central. 

C'est à ce dernier bureau, afin d'épargner du temps, que 
le courrier était tiré. 
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(3) Bureau auxiliaire Division Est 
(4) Bureau central 

Figure 3. Facteurs d.e l'est du Canada vers 1880. Tiré du 
•Facteur Canadien•, Le cachet postal, février 1965, p. 8. 
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Le tri du courrier 

Ce nouveau système à impliqué un nouveau type de tri 
jusqu'alors inconnu: le tri par rue et par numéro civique. 

La ville était alors divisée en 50 "secteurs", les 3 bureaux 
auxiliaires responsables de 9 de ces 50 secteurs et le 
bureau central, responsable des 41 autres. 

Chacune de ces divisions incluait un certain nombre de 
rues ou portions de rue. Il est donc possible qu'elles 
correspondaient à autant de "tournées" de facteurs. 

Pour le tri, au bureau central situé sur St-Jacques, étaient 
installés 960 casiers, nombre correspondant à autant de 
rues ou de portions de rue. 

Une fois trié, c'est en paquets que le courrier à distribuer 
était acheminé à chacun des bureaux auxiliaires par 3 
estafettes (figure 4) qui effectuaient 4 fois par jour la 
liaison. Ces estafettes devaient également effectuer la 
levée des boîtes aux lettres des rues et ce conformément 
au contrat publié dans les principaux journaux del' époque 
(figure 5). 

Figure 4. Estafette, tiré de • A glimpse of Montréal•. 

Tableau 1. Heures de distribution 

Bureaux Heures Norrbre de 
distributions 

Central 8h 11h 12h 13h 14h 16h 
C15h) 6 

Est 

Nord 8hV. 11hV. 13hV. 16h 4 
C15hV.) 

Ouest 

L'heure entre parenth~ac indique la demi~re distribution en hiver. 
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Figure 5. Tiré de The Montreal 
Gazette, 25 aoüt 1874, p. 4. 

Le fonctionnement du service 

Avant d'entrer dans le détail d'un fonctionnement 
relativement complexe, voyons d'après les tableaux 1 et 
2, les différentes heures de distribution et de levée des 
boîtes. 

À la lueur de ces tableaux, on s'aperçoit que les trois 
bureaux auxiliai:-es reçoivent la visite des estafettes 6 fois 
par jour, et que les boîtes aux lettres sont levées 
quotidiennement 4 fois. 
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Tableau 2. Heures de levées des boîtes aux lettres 

16h 18h 20h30 

Tous lc,joura, uuflc dimanche une eeulc levée le aoir. 

Le matin, les estafettes quittent le bureau central où a été 
effectué le tri du courrier durant la nuit, à 8h00 et 
emportent le courrier à chacun des 3 bureaux annexes à 
temps pour que les équipes de facteurs commencent leur 

· première tournée, celle de 8h30. 

Immédiatement après, les 3 estafettes retournent au bureau 
central chargé des lettres recommandées et du courrier 
posté dans les bureaux annexes entre 1 0hOO du soir et 
8h00 du matin. De sorte que ce courrier, après avoir été 
trié au bureau central, pourra être expédié par les malles 
du matin. Celui pour Montréal, pourra être livré dès la 
seconde distribution, celle de 11h00 ou 11 ½h pour le 
centre ville. 

À 10h00 les estafettes effectuent la première levée des 
boîtes aux lettres des rues (il y en a alors 33), et sur leur 
chemin de retour vers le bureau central, se chargent 
encore une fois du courrier posté dans les bureaux 
auxiliaires. Les lettres et journaux pour Montréal seront 
donc livrées par la 3° distribution, celle de midi pour le 
centre--ville ou de 13h30 pour les quartiers de banlieue, 
car le tri prend plus d'une heure. 

Pour la Z' fois de la journée, les estafettes desservent les 
3 bureaux auxiliaires. Le courrier est alors livré par la 2° 
distribution (1 lh ou 11h30). 

À 14h00 les estafettes lèvent les boîtes pour la seconde 
fois et visitent les bureaux auxiliaires. Le courrier sera 
alors trié à temps pour les malles de l'après-midi. 

À 15h00 et pour la 4° fois de la journée, les estafettes 
apportent le courrier aux bureaux auxiliai.res qui sera alors 
livré par la 4° distribution, celle de 16h30. 

Après cette heure, plus aucune distribution n'a lieu, mais 
les boîtes aux lettres seront encore levées 2 fois à 6h00 
(pour les malles de l'ouest et celles de Québec), ainsi qu'à 
20h30, 4• et dernière levée de la journée, pour les "trains 
de 22h00". 

Le fonctionnement du système dans le centre-ville est 
différent. Douze facteurs sont assignées à ce bureau et 
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effectuent 6 livraison par jour (voir tableau 1) dans un 
rayon d' 1/2 mille du bureau central. 

Bien que ce secteur comprenne la majeure partie 
commerciale de la ville, il semble que ce soient les 
facteurs eux -mêmes qui lèvent les boîtes des rues (7). 

Le service et ses utilisateurs 

En se généralisant, le système de distribution gratuite du 
courrier a certainement nécessité d'importants 
changements dans les habitudes du public. 

Par exemple, il n'était pas rare à cette époque d'adresser 
une lettre en ne mentionnant que Je nom du destinataire et 
sa ville, parfois un nom de rue. Le directeur des postes 
averti donc le public d ' adresser le courrier avec le plus 
d'exactitude possible. 

L'administration postale est également confrontée à un 
autre problème: le manque de boîtes aux lettres 
personnelles. Mal informés, peu de gens se sont munis 
avant le 1er octobre 1876, d'une boîte aux lettres 
résidentielle. Résultat: le facteur perdait un temps 
précieux à attendre qu'on lui réponde. La chose ne sera 
pas de sitôt réglée puisqu'en 1893 (8) une vingtaine 
d'années plus tard, le Ministre Général des Postes, 
Mulock, recommande au public de se munir de boîtes aux 
lettres. 

Tous ces éléments compliquent donc le travail des facteurs 
et limitent l'expansion du service. 

Si une lettre, pour quelque raison que ce soit, ne pouvait 
être distribuée lors de la 1°"' visite du facteur, voire de la 
seconde, elle était finalement ré-acheminée au bureau 
central, pour y être réclamée. 

Conclusion 

Pour reprendre les termes du Evening star du 2 octobre 
1874, soit le lendemain de son implantation, "le système 
semble fonctionner parfaitement". 

En 1881, sept années plus tard, le nombre de lettres 
postées dans les boîtes quadruple pour atteindre 17 228 
hebdomadairement (9). 

Chose certaine, ce système a eu un impact important et a 
facilité le développement socio-économique de la ville de 
Montréal en cette fin du XIX0 siècle. 
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Des oblitérations 

Selon Jacques Houser (BNA Topics, vol. 25, #7) les 
premières marques postales typiques au service de 
distribution par facteurs, sont apparues en 1876. Elles 
auraient été remplacées par les autres types en 1881. 

Bureau central 

("Head office"= bureau 
central) 

Quantième du mois et du 
jour de distribution, le 
chiffre dans la partie 
supérieure du bloc dateur 
indique la distribution. 

Sur cettre postée de Montréal, le 14 février 1877 à 1h00 
p.m. Distribuée à Montréal, le même jour par la 5e 
distribution, celle de 14h00. 

Pour ce bureau, seules ont été vues les distributions 
n ° 1,2,3 et 5. La 4• existe stlrement, quant à la 6•, elle est 
probable. 

Bureaux auxiliaires 

Division nord 

Distributions connues: 1,2,3. 

À découvrir: distribution #4 
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Division ouest 

Distributions connues: 1 à 4 

Division est 

(Aucune marque vue) 

Note: L'auteur serait reconnaissant envers les lecteurs 
qui pourraient lui fournir des renseignements 
concernant ces oblitérations. 

Certaines reproductions ont été tirées de l'article de M . 
Jacques Houser, BNA Topics, vol. 25, #7. 

Notes 

(1) La première ville à bénéficier d'un tel service 
dans l'histoire canadienne est Halifax, dès 1851. 

(2) "Le facteur canadien•, Le cachet postal, vol. 69 
lfl, 1965, p.8. 

(3) Documents de la session #76, 26 Victoria, A-
1863. 

(4) (5) (6) Idem, 
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(7) Pour preuve, en 1892, le directeur des postes 
recommande l'utilisation d'une 4° estafette pour ce 
secteur. •Correspondance adressée à l'inspecteur en 
chef des postes\ 1873-1902. Vol. 344-347, Archives 
postales canadiennes. 

(8) Drummond, T.A. Postal Reform, p.5. 

(9) Rapport des postes. Documents de la session #48, 
Victoria A. 1885. 
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